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ARTICLE 43

Immunité de juridiction

Les fonctionnaires consulaires et les employés consulaires ne sont pas
Jsiciables des autorités judiciaires et administratives de l'État de résidence
lour les actes accomplis dans l'exercice des fonctions consulaires.

2. Toutefois, les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s'appli-
quent pas en cas d'action civile:

a) résultant de la conclusion d'un contrat passé par un fonctionnaire
consulaire ou un employé consulaire qu'il n'a pas conclu expressé-
ment ou implicitement en tant que mandataire de l'Etat d'envoi; ou

b) intenté par un tiers pour un dommage résultant d'un accident causé
dans l'État de résidence par un véhicule, un navire ou un aéronef.

ARTICLE 44

Obligation de répondre comme témoin

Les membres d'un poste consulaire peuvent être appelés à répondre
eollme témoins au cours de procédures juridiciaires et administratives. Les
erfloyés consulaires et les membres du personnel de service ne doivent pas
refuser de répondre comme témoins, si ce n'est dans les cas mentionnés au
Paragraphe 3 du présent article. Si un fonctionnaire consulaire refuse de
tefloigner, aucune mesure coercitive ou autre sanction ne peut lui être
aPPliquée.

2. L'autorité qui requiert le témoignage doit éviter de gêner un fonctionnaire
eonsulaire dans l'accomplissement de ses fonctions. Elle peut recueillir son
téInoignage à sa résidence ou au poste consulaire, ou accepter une déclaration
6erite de sa part, toutes les fois que cela est possible.

ý, Les membres d'un poste consulaire ne sont pas tenus de déposer sur des
aits ayant trait à l'exercice de leurs fonctions et de produire la correspon-

dance et les documents officiels y relatifs. Ils ont également le droit de refuser
de témYoigner en tant qu'experts sur le droit national de l'État d'envoi.

ARTICLE 45

Renonciation aux privilèges et immunités

L'État d'envoi peut renoncer à l'égard d'un membre du poste consulaire
Privilèges et immunités prévus aux articles 41, 43 et 44.

La renonciation doit toujours être expresse, sous réserve des dispositions
paragraphe 3 du présent article, et doit être communiquée par écrit à l'État

e résidence.

Si un fonctionnaire consulaire ou un employé consulaire, dans une
atière où il bénéficierait de l'immunité de juridiction en vertu de l'article 43,

ýgage une procédure, il n'est pas recevable à invoquer l'immunité de juridic-à l'égard de toute demande reconventionnelle directement liée à la
lernande principale.

l' La renonciation à l'immunité de juridiction pour une action civile ou
ýdrinistrative n'est pas censée impliquer la renonciation à l'immunité quant


